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ARTICLE 7 -   LES CONDITIONS PARTICULIERES POUR LES ASSOCIATIONS 

 

7.1 CONDITIONS D’ACCES 

Entrent  dans la  catégorie  des  associat ions,  les  ent ités créées sous le  statut  de loi  

1901.   

•  L ’accès en déchèter ie est  gratuit  pour les associat ions  bénéf ic iant d’une 

exonérat ion de tar ifs  par  dél ibération de la CAN.  

•  Toutes  les  autres  associat ions  sont  considérées comme des profess ionnels  et  

soumises aux prescr ipt ions l i stées  à  l ’art ic le 6 .  

 

Compte tenu des délais  nécessaires  en cas de demande d’exonération de paiement,  

i l  est  demandé aux associat ions  un déla i  de 3  mois  entre  la  transmiss ion des 

documents et l ’émission des badges d’accès af in d’étudier cette  demande et la 

val ider  par  dél ibération des  é lus.   

Cette exonérat ion a une durée de val id ité de 3 ans,  au-delà de laquel le une nouvelle 

demande devra être transmise à la CAN 

 

L ’accès en déchèter ie est  soumis à  certaines condit ions :  

•  Seules  les associations résidant sur le terr itoire  de la Communauté 

d'Agglomération du Niortais  peuvent ut i l i ser les  déchèter ies  de la CAN. 

•  Etre enregistré  auprès  du serv ice Réseau des déchèter ies de la CAN afin 

d’obtenir un badge d’accès  en tant  qu’associat ion. 

•  Les l imitat ions d’apport en volume et passage par  jour  sont ce l les  des 

condit ions  générales  du présent règlement (art ic les  2 .3  et 2 .4) .  

•  La pesée est obligatoire sur les déchèteries équipées  d’un pont  bascule 

(actuel lement  Val lon d’Arty,  Granzay-Gript et  Pr in-Deyrançon) .  

•  Pour les apports de déchets végétaux et tout-venant  d’un volume supérieur à 

2 m3,  les associat ions devront obl igatoirement se rendre  sur la  plateforme 

de valor isat ion des déchets verts ou sur le centre de transfert  du tout-venant  

de Niort  Val lon d’Arty.   

•  Le nombre de passages  attr ibué par comte usager  associat ion  sur une année 

est de 50 ou 100m 3  de déchets apportés.  Au-delà,  l ’associat ion devra uti l iser 

la ou les déchèteries pr ivées disponibles sur  le terr i to ire de la CAN ou en 

dehors.  

•  Les  apports des  associat ions sont interdits  les  samedis et  dimanches sur 

toutes les  déchèter ies de la CAN. 

•  La CAN se réserve le dro it  d’ interdire les apports des associat ions sur 

certaines  plages  horaires.   

 

En revanche,  l ’accès aux déchèter ies et  la gratuité sont  subordonnés au tr i  des 

déchets  en fonction des f i l ières à disposit ion.  

Ains i ,  une associat ion bénéfic iant de l ’exonérat ion de tar ifs  mais n’effectuant pas 

correctement le tr i  des déchets peut se voir  refuser l ’accès  aux  déchèter ies et 

désactiver ses badges d’accès.  

Le tr i  est  réal isé sous le contrô le  du gardien de déchèter ie,  en fonct ion des f i l ières 

de tr i  à disposit ion. 
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Tout apport  réal isé à l ’aide d’un véhicule d’une associat ion est  considéré comme 

un apport  de l ’assoc iat ion et sera soumis  aux mêmes règles.  

 

7.2  DECHETS ACCEPTES POUR LES ASSOCIATIONS 

DECHETS ACCEPTES POUR LES ASSOCIATIONS 

CARTONS 

FERRAILLES 

TOUT VENANT 

BOIS HORS MOBIL IER 

DECHETS VEGETAUX 

 

Tout autre  déchet  sera refusé. 

 

7.3  DECHETERIES SUR LESQUELLES LES ASSOCIATIONS PEUVENT VIDER 

El les peuvent se rendre sur toutes les déchèteries l i stées à l ’art ic le 2 .1 du présent 

règlement  sauf les  déchèteries  de Souché,  Vouil lé,  Bessines  actuelle  et  la 

plateforme de Frontenay Rohan-Rohan .  

 

7.4  TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT POUR LES 

ASSOCIATIONS 

Les tar i fs  appl icables aux apports des associations sont votés chaque année par 

dél ibérat ion du Consei l  Communautaire  de la  CAN. 

 

Les  tari fs  sont  aff ichés  à l ’entrée de la  déchèter ie  et  peuvent être consultés sur  le 

s i te  de la Communauté d’Agglomérat ion du Niortais .  

 

Pour des ra isons de sécurité ,  le paiement en espèces en déchèterie est  

formellement interdit .  

 

Une facture est  émise tr imestriel lement  et  envoyée aux associat ions  concernées 

en fonct ion des  poids  pesés  ou du volume est imé par  l ’agent de déchèterie  sur  les  

s i tes .  

L ’associat ion doit  conserver le t icket de pesée ou de volume qui lu i  aura été remis 

lors  de son apport .  

Néanmoins,  en cas  de l it ige  ou de non émiss ion du t icket ,  les pesées et  vo lumes 

font  fo i ,  car i l s  sont conservés dans un logic ie l  dédié et extraits pour la  facturat ion. 

 

En cas de non-paiement, l’accès à la déchèterie sera refusé par la désactivation du 

badge.  

 

Les  tar ifs  votés  prennent en compte les  effets de tr i  réal isés  par les  usagers .  Dans 

l ’éventual ité où une associat ion refuserait  de tr ier  ses  déchets  selon les  catégories 

proposées,  l ’ensemble des déchets  déposés seront  facturés en tout-venant  et  la 

col lectiv i té  se  réserve le  dro it  de refuser  l ’assoc iat ion sur  ses  déchèteries  s i  au 

prochain passage e l le n’a pas  fa it  l ’ef fort  de tr ier,  et  de désact iver  son ou ses 

badges d’accès.  
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